
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
27

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio  VITORIO ;
Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Audrey PENNETIER-
CLAUSTRE ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame
Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Madame
Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Ali SEMARI  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20230622_9

SIGNATURE DE LA CHARTE DES ESPACES PUBLICS DE LA MÉTROPOLE DE LYON



RAPPORTEUR : Cyril MATHEY

La Métropole de Lyon porte des ambitions fortes pour l’aménagement des espaces publics
qu’elle souhaite traduire dans une charte des espaces publics. Les espaces publics sont le lieu
d’expression  et  le  socle  visible  de  l’application  de  nombreuses  politiques  publiques  de  la
Métropole, au regard des usages des citoyens et en réponse aux enjeux d’inclusion, d’insertion
des modes actifs et d’adaptation au dérèglement climatique.
Au cours de l’année 2022, la Métropole a engagé une démarche partenariale et collaborative de
co-construction de la charte avec les acteurs professionnels maîtres d’ouvrages des espaces
publics sur le périmètre géographique de la Métropole : services internes de la Métropole (élus,
techniciens), partenaires externes (SYTRAL Mobilités, 59 communes, Société d’équipement du
Rhône et de Lyon -SERL-, Société Publique Locale -SPL- Part-Dieu, SPL Confluence, etc.) afin
de travailler ensemble et en transversalité aux nouveaux défis qui s’imposent à la conception et
à la réalisation des espaces publics.
L’objectif est de redéfinir le cadre commun pour penser et élaborer les espaces de circulation et
de rassemblement (places, rues, parcs, etc.) du territoire métropolitain et se doter d’une vision
partagée  et  d’une  cohérence  dans  les  aménagements  urbains  pour  relever  les  défis  de
demain : transition écologique, bien-être et sécurité, inclusion sociale, mobilités, etc.
La charte des espaces publics doit permettre :
1° - Une vision globale et partagée des grandes ambitions de la politique espaces publics
de la Métropole
6 grands défis, principes fondateurs de la charte des espaces publics ont été identifiés et définis
:
- transition/climat/biodiversité :  comment  construire  des  espaces  publics  mieux  adaptés  aux
changements climatiques et plus favorables au vivant,
- bien-être individuel/confort d’usage : comment rendre la ville plus agréable à vivre au quotidien
en assurant le confort d’usage nécessaire au bien-être et à la santé de tous les citadins,
- solidarité/inclusivité :  comment proposer des espaces publics  où chacun puisse trouver sa
place et s’exprimer pour rendre la ville plus solidaire et inclusive,
- partage/proximité/temporalité :  comment  opter  pour  un  partage  physique  et  temporel  de
l’espace public permettant une diversité d’usages selon les temps de la ville et les saisons,
favorisant la convivialité et l’appropriation par les habitants,
- mobilité : comment renverser la hiérarchie des modes de transport dans l’espace public en
priorisant l’efficacité de la marche, du vélo, des transports collectifs et décarbonés,
- diversité/territorialités :  comment  décliner  une  vision  d’ensemble  sur  tout  le  territoire
métropolitain par des démarches attentives aux spécificités locales.
2° - Un  partage  des  principes  constructifs  communs  en  matière  d’aménagement
d’espaces publics à l’échelle métropolitaine
Les actions visant à traduire concrètement ces 6 grands défis stratégiques sur le terrain ont fait
l’objet d’un travail d’identification. Parmi les 300 proposées, on retrouve :
- des propositions d’expérimentations innovantes à mettre en œuvre dans des projets d’espace
public pilotes, tels que des projets :
.  donnant une seconde vie à des matériaux en les intégrant  à un nouveau projet  d’espace
public,
. encourageant le sport dans la ville et l’amélioration de la santé,
. récupérant les eaux pluviales pour assurer l’arrosage des plantations sur l’espace public,



. tenant compte de la place des femmes et des adolescents dans la ville, etc ;
- des guides techniques et méthodologiques à construire et des process de travail à partager,
- des outils de veille et d’innovation à tester et développer.
À la  suite de son approbation,  cette charte a vocation à être co-signée par les acteurs du
territoire métropolitain lors d’un évènement qui sera organisé début juillet 2023.
3° - Un partage des actions, retours d’expériences, outils produits avec l’ensemble de la
communauté d’acteurs intéressés par la démarche
Pour mettre en application la charte des espaces publics et les actions identifiées, la Métropole
prévoit  la  mise  en  place  d’un  accompagnement  destiné  tout  particulièrement  aux  maîtres
d’ouvrage permettant :
- de valoriser et capitaliser des projets conçus en cherchant à mieux comprendre les besoins
des utilisateurs et en expérimentant des solutions innovantes ou exemplaires,
- d’accéder à du conseil et de l’expertise, des formations, une boîte à outils pour répondre aux
enjeux sociétaux et environnementaux dans la conception des espaces publics de demain,
- d’animer la communauté d’acteurs, réseau professionnel des maîtres d’ouvrages des espaces
publics  en  favorisant  le  partage  d’expérimentations  et  en  facilitant  les  échanges  et  les
synergies.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER la charte des espaces publics de la Métropole, document affirmant les
principes fondamentaux de la politique métropolitaine en matière d’espaces publics et
les  déclinant  en  objectifs  stratégiques,  en  réponse  aux  grands  enjeux  sociétaux  et
environnementaux ;

• D’AUTORISER monsieur  le  maire à signer  ladite charte ci-jointe,  et  à  prendre toute
mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.




































































































